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Mot de votre service des loisirs 
 

Après de nombreux mois frisquets, nous sommes heureux que l’été arrive afin 

de réaliser de nombreuses activités qui nous l’espérons attirera le soleil, mais 

aussi toute la population. Déjà le printemps nous a apporté son lot d’activité 

comme le casino des optimistes et leur journée familiale, le tournoi de pêche 

familiale, le symposium et la course Richard Tessier. Avec l’arrivée officielle 

de l’été, nous vous invitons à découvrir au fil des pages suivantes toutes les ac-

tivités estivales. En plus des événements organisés par votre service des loisirs, 

nous sommes choyés par tous les organismes et groupes qui créent et réalisent 

des activités, permettant ainsi de dynamiser notre communauté. Nous souhai-

tons que toutes les activités qui se dérouleront au cours des prochains mois 

comblent vos goûts et intérêts, en souhaitant une participation maximale de 

tous. 
 

L’an passé, nous avons eu la déception d’être dans l’incapacité d’ouvrir notre 

piscine. Sachez que cette année, à notre plus grand plaisir, nous ouvrirons la 

piscine. Audrey Devault reviendra afin de donner les cours et deux jeunes filles 

de chez nous seront nos assistantes. Nous souhaitons de tout cœur que ce pre-

mier été avec nous leur donne l’envie de poursuivre leur formation de sauve-

teur. L’horaire sera disponible sur le site internet de la municipalité dès que 

possible. 
 

Plusieurs organismes feront relâche pour l’été, nous vous souhaitons du repos 

afin de revenir en force et vous invite à communiquer avec nous pour le lance-

ment de vos programmations dans le «Raconteux» de l’automne que nous de-

vons déjà élaborer en août  
 

Sachez que le comité de la politique familiale est activement au travail afin 

d’atteindre les objectifs fixés dans sa politique 2014-2016. Pour ce, dès le mois 

de juillet, il y aura un nouveau comité mis sur pied pour les nouveaux arrivants 

de notre municipalité. Si vous venez d’arriver à Sainte-Anne-de-la-Pérade 

(péradiens depuis 5 ans ou moins) ou êtes intéressés à vous impliquer dans un 

comité d’accueil pour ces personnes, communiquez avec votre service des loi-

sirs. 
 

Si nous avons oublié une information dans ce bulletin ou si vous souhaitez nous 

transmettre vos commentaires et questions, je vous invite à nous en faire part et 

à nous informer via le courriel des loisirs loisirs@sainteannedelaperade.net. 
 

Anne Rachel Marchand, technicienne en loisirs 
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VENTE PAR APPEL D’OFFRES 
 

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade souhaite se départir du véhicule suivant par appels d’offres de soumission  écrite : 

 

       Ford F-150 année 1999, 220 884 kilomètres 

  Transmission automatique, Véhicule non remisé 

 

Le formulaire de soumission peut être obtenu au Bureau municipal, 200 rue Principa-

le, Sainte-Anne-de-la-Pérade, par courriel en faisant la demande à municipali-

te@sainteannedelaperade.net ou sur le site internet de la municipalité 

www.sainteannedelaperade.net. Seules les soumissions soumises sur le formulaire 

produit par la municipalité seront acceptées. Le prix minimal de vente est fixé  

à 1 200$. Tous les détails de l’appel d’offres sont disponibles avec le formulaire de soumissions. La date limite de réception des sou-

missions est le vendredi 3 juillet, 14h00. Pour toute information vous pouvez contacter le bureau municipal au 418-325-2841. 

mailto:loisirs@sainteannedelaperade.net
mailto:municipalite@sainteannedelaperade.net
mailto:municipalite@sainteannedelaperade.net


Mot de la mairesse 
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Enfin, l’été est arrivé et notre beau village débute sa ronde d’activités. Vous êtes invités à parcourir notre bulletin 

« Le Raconteux » afin de prendre connaissance des activités proposées par la municipalité ainsi que des organismes 

locaux. Vous êtes chaleureusement invités à participer à ces rassemblements et festivités. Merci au comité des loisirs, 

aux différents organismes de la municipalité ainsi qu’aux nombreux bénévoles qui 

permettent la réalisation de ces évènements. 

 

Prenez le temps de faire le tour du village et invitez vos familles et amis à visiter notre 

merveilleuse église ainsi que sa crypte. Quoi de mieux que de faire un pique-nique 

dans le parc du pont, au Domaine Seigneurial ou encore arrêter prendre une bouchée 

chez nos commerçants qui nous offrent de merveilleux produits. 

 

Nous devons être fiers de notre village et le rendre accueillant et invitant pour, nous 

citoyens de Sainte-Anne-de-la-Pérade et surtout pour tous les visiteurs qui prennent le 

temps d’arrêter dans notre municipalité. 

 

D’ici la fin de l’été, vous verrez également apparaître le nouveau logo de la municipa-

lité. Peut-être l’avez-vous déjà remarqué sur la camionnette utilisées pour l’entretien 

des espaces verts. Au cours des prochains mois, plusieurs panneaux indicateurs de 

noms de rues seront aussi modernisés.  

 

Ce logo est la nouvelle signature visuelle de votre municipalité. Cette nouvelle signa-

ture, plus moderne et stylisée représente bien la municipalité avec en arrière fond l’é-

glise et ses clochers, le manoir et bien entendu la pêche aux petits poissons des che-

naux.  La couleur bleue représente celle du manoir. 

 

 Je vous souhaite un bon été. 

Diane Aubut, mairesse 

Mot du directeur général 
 

Bon début d’été après le rude hiver que nous avons connu.  Période estivale veut dire, pour plusieurs des rénovations et 

travaux sur les résidences. Nous vous rappelons que pour certains travaux vous devez vous procurer un permis avant 

d’entreprendre les travaux.  Afin de vous éviter des tracas, nous vous conseillons de contacter la réception, à l’hôtel de 

ville, afin de valider la nécessité ou non d’obtenir un permis pour vos travaux. 

 

Durant la période estivale, nos employés vont procéder à des travaux sur le domaine public. Des travaux majeurs au Ra-

pide Nord et Rapide Sud seront faits au cours des mois de juillet et septembre.  Certains l’ont également observés, nous 

avons procédé au marquage, à la peinture des réparations à être apportés à la chaussée.  Si vous êtes témoins d’endroit où 

nous devrions faire des travaux et qu’il n’y a pas de marquage veuillez nous contacter afin de nous permettre d’évaluer la 

pertinence de faire les travaux cette année ou de les rapporter. 

 

Pour la période estivale, la collecte des ordures ménagères se fait à toutes les semaines.  Nous vous demandons de res-

pecter la consigne concernant la mise du bac sur le bord des rues et chemins et de ne pas laisser ces derniers en dehors de 

ces périodes afin de ne pas causer de nuisances à vos voisins. 

 

Soyez assuré que c’est toujours un plaisir de vous recevoir à l’hôtel de ville et de vous côtoyer lors des diverses activités 

de la municipalité.  N’hésitez pas à me contacter pour tous renseignements ou demandes. La porte de mon bureau vous 

est ouverte en tout temps. 

Jacques Taillefer, directeur général 



TROISIÈME VERSEMENT COMPTE DE TAXES 
 

Le troisième versement de votre compte de taxes 2015 est le 
15 juillet 2015. 

Fermeture du bureau municipal 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera  

fermé le 24 juin et le 1er juillet. 

 
Les gros déchets (meubles et autres) seront ramas-

sés le lundi 6 juillet  
 

Déchets exclus de la collecte : les réfrigérateurs, les congélateurs, 

air climatisé, pneus, matériaux de construction et les déchets do-

mestiques dangereux ne sont pas ramassés par le service de collec-

te des déchets.  Ceux-ci doivent être apportés à l’Éco-Centre au site 

de Champlain. 

Cueillette des gros morceaux 

COLLECTE DE VOS VIEUX PNEUS 
 
La collecte des pneus se fera le lundi 6 juillet prochain par les 

employés de la municipalité.  À cet effet, vous devez déposer vos 

pneus en bordure de la route la veille ou très tôt le vendredi matin 

(avant 7 h).  La dimension des pneus ne devra pas excéder 

17 pouces et sans la jante (rim) de roue. 

 

Pneus non acceptés :  

tracteur, véhicule tout-terrain (VTT), 

moto et bicyclette. 

Informations municipales 

Une piscine sécuritaire  
pour une baignade parfaite 

 
 

Réglementation provinciale 

 

Le gouvernement du Québec a adopté, en juillet 2010, le Règlement 

sur la sécurité des piscines résidentielles. 

 

Tous les propriétaires qui installent ou remplacent une piscine depuis 

le 22 juillet 2010 sont assujettis à respecter le règlement.  Le Règle-

ment contient les normes qui ont trait aux installations incluant la pis-

cine, l’enceinte devant protéger l’accès à la piscine ou les équipements 

liés au fonctionnement de celle-ci.  Le règlement concerne :  

 

 Piscine creusée 

 Piscine semi-creusée 

 Piscine hors terre 

 Piscine démontable (paroi souple, gonflable ou non) 

 Spa à capacité supérieure à 2000 litres 

 

N’importe quel autre bassin résidentiel artificiel extérieur, permanent 

ou temporaire, destiné à la baignade, dont la profondeur d’eau est de 

60 cm ou plus. 

 

Pouvoir et rôle des municipalités 

 

Les propriétaires de piscine résidentielle doivent donc se référer aux 

autorités compétentes de leur municipalité pour connaître les règles en 

vigueur. 

 

Le propriétaire devra demander un permis à sa municipalité locale afin 

de construire, installer ou remplacer une piscine ou pour ériger une 

construction donnant ou empêchant l’accès à une piscine.  La personne 

qui aura obtenu un permis pour l’installation d’une piscine démontable 

ne sera pas tenue de faire une nouvelle demande pour la réinstallation 

de cette piscine au même endroit et dans les mêmes conditions. 

 

 

Inspecteur en bâtiment 
Tél. : 819 840-0704 
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ENTRETIEN DE PELOUSE 

 

Une tonte régulière de votre gazon ne serait pas non plus à 

négliger.  Évitez de laisser pousser les broussailles et les 

mauvaises herbes autour de la maison et sur les terrains 

vacants. 

 

Après la tonte, veillez à ramas-

ser les résidus de gazon sur le 

trottoir ou dans la rue.  Nous 

vous remercions de votre bonne 

collaboration. 

 

UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2012-320 

 
Les grandes lignes sont les suivantes :  

 

Arrosage de la végétation 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à 

fermeture automatique, d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à 

fleurs, d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un 

arbuste est permis en tout temps. 

 

Périodes d’arrosage 

  

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végé-

taux distribué par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux 

poreux est permis uniquement entre 20 h et 23 h les jours sui-

vants : 

 

A) un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une 

habitation dont l’adresse est un chiffre pair; 

 

B) un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une 

habitation dont l’adresse est un chiffre impair. 

 

Véhicules, entrées d’automobiles, trottoirs, rue, patios ou murs 

extérieurs d’un bâtiment 

  

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition 

d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un 

dispositif à fermeture automatique. 

 

Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou 

des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril 

au 15 mai de chaque année ou lors de travaux de peinture, de 

construction, de rénovation ou d’aménagement paysager justi-

fiant le nettoyage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des 

patios ou des murs extérieurs du bâtiment.  

 

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable 

pour faire fondre la neige ou la glace des entrées d’automobiles, 

des terrains, des patios ou des trottoirs. 

 

La municipalité vous invite à prendre connaissance de la réglemen-

tation en vigueur (Règl.2012-320) en consultant le site Internet au 

www.sainteannedelaperade.net, dans Règlements municipaux de 

l’onglet Municipalité. 

Informations municipales 

 
 

Fermeture de la bibliothèque municipale 

à l’occasion de la période estivale 
 

 

Mercredis – du 18 juin au 1er septembre 2015 

Vendredis soirs – du 27 juin au 6 août 2015 

5 

http://www.sainteannedelaperade.net


Informations municipales 

Évènements de passage sur la route 138 
 

Tour CIBC Charles-Bruneau  

 9 juillet 2015 

Cyclo défi endridge contre le cancer 

     12 juillet 2015 

Le Granfondo Garneau-Québécor 

 9 août 2015 

Défi Challenge 600 – Fondation Québec jeunes 

17 au 20 septembre 2015 

Grande Course CBI 

 3 octobre 2015 

PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 
 

Peu importe la taille ou la race de votre chien, votre compagnon 

canin doit obligatoirement être enregistré à l’hôtel de ville et 

ceci s’applique aussi pour les locataires.  Même si vous êtes de 

nouveaux arrivants avec une licence d’une autre municipalité, 

celle-ci n’est pas valable. 

 

Le coût de la licence est de 10 $. 

 

 

Obtention de licence 

 

Pour obtenir votre licence, donnez vos coordonnées (nom pro-

priétaire, adresse, numéro de téléphone) et  le nom, la race, sexe 

et la couleur de votre animal et postez-les avec votre paiement à 

l'adresse suivante :  

 

Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade 

200, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec)  G0X 2J0 

Tél. : 418 325-2841 

 

Nous demandons la collaboration des propriétaires de chien 

pour le respect de la propreté des lieux lorsqu’ils promènent 

leur chien.  Les propriétaires ont l’obligation de ramasser 

les excréments de leur chien. 
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Baseball Mustangs de Sainte-Anne- Cédule 2015 
 

Dimanche 5 juillet, 15h30 

Saint-Boniface  vs Sainte-Anne 

Vendredi 7 août, 19h30 

TRO vs Sainte-Anne (au Stade) 

Dimanche 9 août, 17h00 

Sainte-Ursule vs Sainte-Anne 

Dimanche 16 août, 16h00 

Saint-Georges vs Sainte-Anne 

Dimanche 23 août, 16h00 

Cap vs Sainte-Anne 



Informations municipales 

 
 

 

 

 

La saison estivale arrive à grands pas et c’est le 

temps de sortir les belles voitures. Les jeunes 

conducteurs sont fiers d’avoir leurs propres véhi-

cules et très souvent, ils aiment les personnaliser 

pour se distinguer de leurs copains. Toutefois, les 

modifications ne sont pas toujours faites adéquatement et de façon 

légale. Les modifications mécaniques peuvent, entre autres, être déran-

geantes pour le voisinage à cause du bruit. L’article 258 du Code de la 

sécurité routière stipule ceci : « Tout véhicule automobile doit être 

muni d’un système d’échappement conforme aux normes établies par 

règlement. » Et le règlement dit : « Aucun élément du système d’é-

chappement ne doit être remplacé, modifié ou enlevé de manière à 

rendre le système plus bruyant que celui installé lors de la fabrication 

du véhicule routier par le fabricant. » L’amende prévue au Code de la 

sécurité routière (abréviation : CSR) est de 100 $ à 200 $. 

 

Les modifications apportées à un véhicule peuvent aussi être dange-

reuses, elles peuvent nuire à la stabilité de la voiture. Une automobile 

modifiée pour faire de la course, avec une suspension ferme et des 

pneus larges aura une bonne adhérence sur une piste prévue à cet effet. 

Toutefois, ce même véhicule qui circule sur le chemin public n’aura 

pas la même tenue de route car le chemin public est plus abimé, les 

courbes ne sont pas prévues et construites de la même façon que sur 

une piste de course.  

 

Donc, avant d’investir des sommes considérables sur une voiture, au 

risque que le policier l’envoie à l’inspection mécanique ($$$) et vous 

retrouver dans l’obligation de remettre des pièces originales pour la 

remettre sur la route, renseignez-vous. Voici un lien intéressant à 

consulter à cet effet :  

 

https://secure.saaq.gouv.qc.ca/documents/documentation/sites/all/files/

modif_conduite_0.pdf 

 

En terminant, un rappel concernant les COURSES de rue (CSR, arti-

cle 422) et le « CAR SURFING » (CSR, article 434) : Les conséquen-

ces de ces deux infractions sont les mêmes : Si vous êtes pris en dé-

faut : L’amende est de 1 000 $ avec 12 points d’inaptitude. Votre per-

mis est suspendu sur le champ pour 7 jours et votre véhicule est saisi 7 

jours à la fourrière, à vos frais. 

 
La responsabilité de vos décisions vous revient… 

Pensez-y! 

 

Les patrouilleurs nautiques de la Sûreté du 

Québec sont de retour sur les plans d’eau 

pour assurer la sécurité des plaisanciers et 

vacanciers qui seront de plus en plus nom-

breux à pratiquer des activités aquatiques 

pendant la saison estivale 2015.  

 

En tout temps, pour leur sécurité, les citoyens sont invités à être 

prévoyants, vigilants et attentifs lorsqu’ils naviguent sur l’eau ou 

qu’ils se trouvent aux abords des lacs, rivières et autres plans 

d’eau. De plus, ils sont invités à suivre les consignes de sécurité 

suivantes : 

 

 Avoir l’équipement obligatoire à bord de votre embar-

cation et en vérifier l’état avant votre départ. 

 Porter un gilet de sauvetage en bon état et de taille 

adéquate en tout temps. 

 Avoir un moyen de télécommunication à bord 

(cellulaire, radio maritime VHF, etc.). 

 Prévoir son itinéraire et consulter la météo avant de 

partir. 

 Avoir avec soi une carte des plans d’eau. 

 Informer quelqu’un du votre plan de route (itinéraire, 

détails sur l’embarcation et personnes à bord, etc.)  

 Apportez le nécessaire pour prévenir la déshydrata-

tion, les coups de chaleur et l’hypothermie. 

 Méfiez-vous de l’immersion en eau froide. 

 

 

Un petit rappel : Les infractions et les conséquences de la 

conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool et/ou la drogue 

sont les mêmes qu’en voiture. 

 

 

Pour de plus amples informations concernant votre type d’embar-

cation, les règles de sécurité nautique et de l’équipement obliga-

toire nécessaire à bord, consultez le guide de sécurité nautique 

au : http://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-

1362.htm. De plus, vous pouvez communiquer avec un patrouil-

leur nautique de votre poste de police local. 
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Début des activités aquatiques 
Les plaisanciers invités à la prudence 

Les véhicules bruyants dérangent… 

https://secure.saaq.gouv.qc.ca/documents/documentation/sites/all/files/modif_conduite_0.pdf
https://secure.saaq.gouv.qc.ca/documents/documentation/sites/all/files/modif_conduite_0.pdf
http://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-1362.htm
http://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-1362.htm
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MARCHÉ LA PÉRADE INC. 
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Sondage Express 
Pour faire suite à la rencontre de consultation citoyenne à laquelle nous avons eu l’occasion d’entendre vo-

tre propos concernant l’avenir de nos installations sportives et de loisirs au sein de la municipalité, nous dé-

sirons vous présenter un sondage express afin de consolider les informations nécessaires à la rédaction du 

plan d’action et réaliser ces beaux projets. Remplissez le sondage et détachez-le. Vous pouvez ensuite le 

déposer au bureau municipal ou directement dans notre boite aux lettre, située au 200, rue principale. 

 

1. Est-ce que vous ou un membre de votre famille utilisez les installations suivantes? 

 

 

 

 

 

 

 
 

2. Dans un monde idéal, si les installations étaient en parfait état et accessible, lesquelles des installa-

tions suivantes vous et votre famille utiliseriez-vous?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Quel ajout d’infrastructures souhaiteriez-vous avoir? 

 

Sportive :________________________________________________________________________ 

Communautaire :__________________________________________________________________ 

Culturelle :_______________________________________________________________________ 

 

4. Aimeriez-vous développer des projets afin d’augmenter la dynamique de la rivière Sainte-Anne tel 

que quai, location d’embarcation, etc. ? 

 Oui  

 Non 

Commentaires :___________________________________________________________ 

 Aréna 

 Piscine 

 Centre communautaire 

 Module de jeux 

 Centre récréatif JGH 

 Pétanque 

 Terrain de baseball 

 Skate parc 

 Terrain de balle molle 

 Terrain de tennis 

 Terrain de volley-ball 

 Parc du pont 

 Aréna 

 Piscine 

 Centre communautaire 

 Module de jeux 

 Centre récréatif JGH 

 Pétanque 

 Terrain de baseball 

 Skate parc 

 Terrain de balle molle 

 Terrain de tennis 

 Terrain de volley-ball 

 Parc du pont 

 

185, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, Qc 

G0X 2J0 

Tél.: 418-325-2233 

Fax: 418-325-3533 

ma004034opr@metro.ca 
 

MARCHÉ LA PÉRADE INC. 
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Suite du sondage 

5. Seriez-vous prêt à payer pour l’utilisation de certaines infrastructures sportives et de loisirs? 
 

 Oui  

 Non 

Commentaires :_____________________________________________________________________________ 

 

6. Seriez-vous prêt à acheter une carte de membre pour l’utilisation de certaines infrastructures sportives et de 

loisirs? 
 

 Oui  

 Non 

Commentaires :_____________________________________________________________________________ 

 

7. Êtes-vous en accord ou en désaccord avec les énoncés suivants? 
 

L’utilisateur doit être payeur. 

 En accord 

 En désaccord  

 

La gratuité pour les péradiens pour l’utilisation des infrastructures. 

 En accord 

 En désaccord  

 

Certains investissement et projets devraient être menés par des entreprises privées.  

 En accord 

 En désaccord  

 

 

8. Aimeriez-vous avoir des équipements en consignes (location ou prêt) telles que des raquettes, des équipements 

aquatiques, slack Line, etc.? 

 Oui  

 Non 

Si oui, lesquelles: ___________________________________________________________________________ 

 

9. Lesquelles des infrastructures suivantes aimeriez-vous avoir à Sainte-Anne-de-la-Pérade? 

 

 

 

 

 

 

10. Si vous aviez à choisir entre deux choix, quel serait le vôtre? 

 

 Piscine         OU     

 Aréna       OU     

 Terrain de tennis   OU     

 Terrain de balle    OU     

 Terrain de tennis  OU 

 Jeux d’eau 

 Glace extérieure 

 Terrain de deck-hockey 

 Terrain de deck-hockey 

 Parc familial 
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 Jeux d’eau 

 Glace extérieure 

 Terrain de Deck hockey 

 Maison des jeunes 

 Piste de BMX 

 Piste cyclable 

 Gymnase extérieur 

 Gymnase intérieur 



SERVICES OFFERTS 
 

DENTISTERIE GÉNÉRALE - ESTHÉTIQUE 
TRAITEMENT DE CANAL 

CHIRURGIE - PROTHÈSES 
COURONNES ET PONTS 

TRAITEMENT GENCIVES - GREFFE 
BLANCHIMENT 

 

Dr. Luc Gaudreault 418.325.3341 
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Suite du sondage 

Les questions suivantes serviront à des fins statistiques uniquement 

 

11. De quel sexe êtes-vous? 

 Homme 

 Femme 

 

12. Quelle est votre catégorie d’âge? 

 17 ans et moins 

 18-29  

 30-44 

 45-59 

 60 ans et plus 

 

13. Combien de personnes  composent  votre foyer? 

 Je suis seul(e) 

 2 

 3 

 4 

 Plus de 5 (précisez) : ____ 

 

14. Combien de personnes de moins de 17 ans composent votre foyer?  

 Aucune 

 1 

 2 

 3 

 4 

 Plus de 4 (précisez) :____ 

 

15. Estimez votre revenu familial 

 19 999$ et moins 

 Entre 20 000$ et 39 999$ 

 Entre 40 000$ et 69 000$ 

 70 000$ et plus  



10h00 - Ouverture du site  

 (Spécial matinée pour les tout-petits) 

 

11h30 - Pique-nique animé avec les mascottes  

(Apportez votre lunch) 

 

13h00  - Animation clownesque  

- Maquillage et sculpture de ballon 

- Animation ambulante  

- Structures gonflables 

- Création d’une murale géante 

 

16h00 - Souper hot-dog du Club Optimiste 

 

19h30 - Ouverture des célébrations 

             

20h00  - Prestation musicale  

      Lauriane Rochon  

 

21h00  - Spectacle d’André Thériault, chansonnier     

 

22h30 - Feux d’artifice 

 

23h00  - Spectacle d’André Thériault, chansonnier   

 

00h30 - Fin des célébrations 

12 



 

Tous les soirs dès 15h 

3 sous-marins de 12 po 

pour 19.99$ 
Expire le 30 juillet 2015 

Une économie possible de près de 11.80$ 

 

À l’achat d’un sandwich de 6 po et d’une boisson, obtenez un 2e sous-marin de 6 po 

gratuitement. Extras en sus. Aucune valeur monétaire. Un seul bon par client. Valide 

au Restaurant Subway de Sainte-Anne-de-la-Pérade seulement.  

Expire le 30 juillet 2015 
Une économie d’environ 6,90$ 

Sous-marin 

6 pouces gratuit 
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Comment avoir du temps libre? 

 

La CJS Les Ouvrières de Sainte-Anne-de-la-

Pérade est là pour vous aider! 
 
La coopérative jeunesse de service est de retour pour une treizième saison, du 26 juin au 12 août 2015. Toujours 

dans un but éducatif, l’équipe est composée de jeunes motivés à la disposition de la communauté de Sainte-Anne-

de-la-Pérade. Certains de ces jeunes cumulent déjà plusieurs années d’expérience, pourquoi s’en passer!  

 

Plusieurs services sont offerts tels que : la tonte de pelouse, le gardiennage, promener les animaux, aide aux aînés, 

animation clownesque, lavage de vitre, lavage de voiture, entretien ménager, entretien extérieur, etc.  

 

Profitez de cette offre afin de vous accorder plus de temps libre pendant l’été tout en ayant la sécurité que vos tra-

vaux seront effectués professionnellement et rapidement. 

 

Pour avoir recours à nos services, contacter la CJS Les Ouvrières au 418-325-6055  

ou par courriel lesouvrieres@hotmail.com. 

 

À noter,  

durant le mois de juillet les jeunes coopérants passeront chez vous  

pour recueillir canettes et bouteilles vides  

pour financer l’achat de matériel. 

 

10h00 - Ouverture du site  

 (Spécial matinée pour les tout-petits) 

 

11h30 - Pique-nique animé avec les mascottes  

(Apportez votre lunch) 

 

13h00  - Animation clownesque  

- Maquillage et sculpture de ballon 

- Animation ambulante  

- Structures gonflables 

- Création d’une murale géante 

 

16h00 - Souper hot-dog du Club Optimiste 

 

19h30 - Ouverture des célébrations 

             

20h00  - Prestation musicale  

      Lauriane Rochon  

 

21h00  - Spectacle d’André Thériault, chansonnier     

 

22h30 - Feux d’artifice 

 

23h00  - Spectacle d’André Thériault, chansonnier   

 

00h30 - Fin des célébrations 

mailto:lesouvrieres@hotmail.com


 
 

GRANDES RETROUVAILLES 
PROGRAMME 2015 

 

Claude Portelance 
Président, directeur général 
 

727, rue Principale 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 
(Québec) G0X 2J0 
 

Bureau:   418 325-2244 1 800 665-5375 
Téléc.:   418 325-3064 
Courriel:   cportelance@laperadeford.com 
 

www.laperadeford.com 
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Samedi 15 août 2015 
  

Heure Activité Endroit 

  

9h30 Tournoi de pétanque de la FADOQ les 

Blés d’Or 

Terrain derrière le Centre Commu-

nautaire Charles-Henri Lapointe 

11h00 à 16h00 Exposition de voitures et motos anciennes 

(Si pluie, remis au lendemain) 

Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

13h00 à 16h00 Jeux gonflables et maquillage pour les en-

fants 

Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

13h30 Bingo de la Fabrique Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

(Sous le chapiteau) 

20h00 Soirée dansante/disco du comité des Gran-

des Retrouvailles avec Les Apollons et 

Mix Son 

(entrée 15$) 

Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

(Sous le chapiteau) 

Dimanche 16 août 2015 

  
Heure Activité Endroit 

  

10h30 Messe « Rythmée » Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

11h30 Brunch de luxe (coût : 20$) Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

(sous le chapiteau) 

13h00 à 16h00 Jeux gonflables et maquillage pour les en-

fants 

Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

13h30 La FADOQ danse : la FADOQ les Blés 

d’or invite la population à venir danser 

avec Mario Veillette 

(coût : 10$) 

Centre Récréatif Jean-Guy Houle 

  



 

 

 

 

 

Taille, amincissement des ongles, soins des cors, 

callosités, ongle incarné et réflexologie 
 

Lise Leboeuf 
Infirmière en soins podologiques 

(418) 325-2106 
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Ouvert tous les jours, de la mi-juin à la fête du tra-

vail: juin et début septembre de 10h à 17h; juillet et 

août de 10h à 18h.  

 

Admission générale : 2,50 $ 

Enfant (moins de 8 ans) : Gratuit 

Carte trio (Domaine seigneurial, Vieux presbytère 

et Moulin seigneurial): 7,00 $ 

 

Pour informations:  

910, rue Sainte-Anne 

Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec) G0X 2J0 

Tél. : 418 325-3522  

Venez visiter la crypte  
et ses catacombes… 

Osez descendre et explorer cet espace, à la découverte d’anecdo-

tes savoureuses, faisant de cet endroit un lieu de mémoire et d’ap-

prentissages. Avec la visite de l’église, du centre d’exposition 

Lise G. Vallée et de la crypte, la Fabrique offre un produit touris-

tique complet.  

Visites guidées du 24 juin au 16 août, du mercredi au dimanche, 

de 10 à 17 h. Tarif applicable pour la crypte : 1.50$ admission 

générale (gratuit pour les enfants).  

Pour informations :418 325-3522 

Bilan de la Course Richard Tessier - Rendez-vous Péradien 
 

C’est sur une note positive que se conclut la 11e édition de la Course Richard Tessier qui a eu lieu le 6 juin dernier. C’est un total de 

247 coureurs qui ont franchi le fil d’arrivée. Sanctionnée par la Fédération d’athlétisme du Québec, l’organisation peut se vanter d’a-

voir reçu une évaluation frôlant la perfection par Bernard Gobeil, le commissaire présent sur place lors de l’événement. Celui-ci dans 

son rapport a mentionné le professionnalisme de l’équipe de bénévoles grâce à qui l’évènement est possible depuis toutes ces années. 

De plus, il mentionne l’excellent travail de l’équipe du chronomètre qui a su bien réagir face aux imprévus. Les organisateurs de l’é-

vénement tiennent à remercier tous 

les commanditaires qui ont contribué 

au succès de l’évènement dont Ryth-

me Fm, Metro La Pérade, Desjardins, 

le Club Optimiste, ParticipAction 

ainsi que Pierre-Michel Auger, dépu-

té de Champlain. De plus, nous dési-

rons remercier toutes les entreprises 

qui ont contribué afin de permettre la 

confection d’un t-shirt pour tous nos 

bénévoles et 100 coureurs.  
 

 

Association Canine de la Mauricie 

Expo-Canine 

26-27-28 juin 2015 
 

 

 

 

 

 

 

Au centre Récréatif Jean-Guy Houle 
 

Sur cette photo, les participants du 1 km s’apprêtent à prendre le départ 



 

Du nouveau à la boulangerie! 

Déjeuner complet  

de 6:00 a.m. à 13:00p.m. 

Menu du jour 

Et toujours nos pains et  

gourmandises frais du jour 
 

290 rue Ste-Anne 

Ste-Anne-de-la-Pérade,Qc 

418-325-6663 

Toujours disponible: 

 Saucisses séchées 

 Produits sans gluten 

 Breuvage chaud et froid 

Venez profitez de notre terrasse! 



DENIS MARCOTTE 
 

905, rue Sainte-Anne 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Québec, G0X 2J0 
 

carrosseriecdm@hotmail.com 

Téléphone: 418 325-2000 

Fax: 418 325-3318 

Le bureau sera fermé du 19 juin au 8 septembre 2015.  
Toutefois, la ligne téléphonique 24h/24 pour les questions en allaitement et 
les accompagnements à la naissance sera en fonction tout au long de l'été, 

au (819) 383-2933. 
Nos nombreuses activités reprendront en septembre. Au plaisir de vous 

voir ou de vous revoir! 

 

Pour information :  (418) 325-2120.  

Suivez-nous sur notre page Facebook  
«Maison de la famille Des Chenaux». 

ou consultez notre site Web. 

Tire de tracteur antique  
au  profit du Hockey Senior de Sainte-Anne-de-la-Pérade 

 
Samedi le 5 septembre 2015, aura lieu la 2e édition du tire de tracteur antique. L’an dernier, plus de mille 
personnes étaient sur place afin de profiter du spectacle. Cette année, l’organisation poursuit avec l’éplu-
chette de blé d’inde, le souper Hot Dog et l’encan Breton qui aura lieu dès 17h00. L’événement aura lieu au 
centre récréatif Jean-Guy Houle et sera animé par Mario Paquet. Après le repas, une soirée dansante aura 
lieu sous le chapiteau avec 2 invités spéciaux.  
 
Les organisateur désirent vous rappeler qu’il est obligatoire de s’inscrire à l’avance pour les tracteurs. Ceux
-ci doivent dater minimalement de 1972. On vous invite à communiquer directement avec monsieur Guy 
Brouillette à ce propos.  

 
 

      
  

On vous attend en grand nombre 

 
 

Billets en vente  
dès le 1er août au coût de 10$. 

 
 

Pour plus d’informations:  
Guy Brouillette: 418-325-2446 
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Maison de la Famille Des Chenaux - Fermeture estivale 



 

AFEAS, hôtesse de la Mauricie 
 

L’AFEAS de Sainte-Anne-de-la-Pérade a rempli avec fierté le rôle d’hôtesse au 

Centre communautaire le 23 mai dernier pour l’Assemblée générale annuelle 

région Mauricie. 

 

Cette importante rencontre réunissant 74 membres de la région s’est déroulée 

sous la présidence d’honneur de Mme Françoise Cossette, membre de l’AFEAS 

locale. Cette dernière a reçu à l’automne 2014 le prix  «Agricultrice de passion» 

remis par la Fédération des agricultrices du Québec pour son parcours profes-

sionnel exceptionnel relié à la culture des petits fruits. Mme Cossette a brossé 

un portrait de son cheminement personnel qui l’a préparée à occuper ses fonc-

tions actuelles de présidente des Boissons du Roy. Depuis l’achat de la ferme 

maraîchère en 1987 et de l’ouverture du kiosque de la Ferme Tournesol, des 

formations successives lui ont fourni les outils nécessaires à la création de la 

compagnie des Boissons du Roy élaborées à partir de fruits. Son parcours, malgré les embûches, témoigne de l’avan-

cement d’une femme déterminée et passionnée pour son métier d’agricultrice. Mme Cossette a suscité toute l’admira-

tion de l’assistance. 

 

Mme Diane Aubut, mairesse de la municipalité, s’est adressée à l’auditoire pour relater la contribution sociale de 

l’AFEAS à la communauté locale.  

 

La journée s’est poursuivie avec la présentation des bilans et réalisations, les élections et, une particularité cette an-

née, la refonte des règlements de l’AFEAS proposés en vue d’une adoption finale au Congrès provincial en août pro-

chain. Cette réunion s’est avérée fort intéressante par la richesse de son contenu et valorisante pour l’organisation 

locale. 

Pierrette Laterreur, membre C.A. 

AFEAS Sainte-Anne-de-la-Pérade 
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Centre Action Bénévole des Riverains  

Fermeture estivale 2015 
 

Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés du 19 juin au 7 août inclusivement.  Durant 

cette période, les bénévoles prendront un repos bien mérité et tous nos services seront interrom-

pus.  C’est donc un rendez-vous en août prochain pour une autre année remplie de belles actions!  

Bon été à tous!   
 

Le personnel et les membres du conseil d’administration 

 

 



Ouverture du Marché public de Deschambault ! 

Samedi le 27 juin de 9h00 à 13h00 sur la rue de l'Église 
 

Samedi 18 juillet  

Le chef cuisinier Sébastien Rivard de la station touristique Duchesnay viendra cuisiner un 

repas au marché ! 

 

Samedi le 15 août 

Le comédien et animateur Christian Bégin sera présent au marché pour la Semaine Québé-

coise des Marchés Publics ! 

 

Horaire du marché 

Tous les samedis du 27 juin au 26 septembre 2015 (9h-13h), beau temps mauvais temps !  

Cantine du terroir et musiciens sur place            

 
Anne-Marie Melançon, Coordonnatrice du Marché Public de Deschambault 

Bureau : 418-268-6797 Courriel: marchepublicdeschambault@gmail.com 

 

www.marchepublic.org 

Tél.: (418) 325-2312 

Fax: (418)325-3324 

 

 

 

                Étienne Leduc 

 

444, Rapide Nord 

Sainte-Anne-de-la-Pérade                G0X 2J0 
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Coût du billet :   Adulte ½ poulet (13 ans et + ) 20 $     

    Enfant ¼ poulet  (12 ans  et - ) 10 $ 

             
Billets limités, réservez tôt!   Nicole Martel : 418-325-2795 

(Avant le 26 juin 2015) Karine Tremblay : 418-325-6688 

      Denis Dupont : 418-325-3022  

mailto:marchepublicdeschambault@gmail.com
http://www.marchepublic.org/



